
R T R   sarl                           a r c h i t e c t e s    a s s o c i é s
Frédéric METRICH     architecte dplg      -       Cyrielle JACQUIN     architecte hmonp
25 ter,  r u e  d u  J a r d    51100   REIMS    -  Tel. 03 26 07 22 77  -  Fax. 03 26 77 97 06
e.mail                                                               r t r . a r c h i t e c t e s @ w a n a d o o . f r

BET ALAIN GARNIER                                                             BET Fluides
20,  rue Chantereine, 51100 REIMS                                                             Tel. 03 26 82 71 04
e.mail                                                                                                  be.garnier @ be-garnier.fr

LEICHT FRANCE                                                                  BET Structure
4 place Louis Armand, Tour de l'horloge, 75012 PARIS                                  Tel. 01 44 42 01 12
e.mail                                                                                                   contact@leichtfrance .com

22017

MODIFICATIONS

DCE
10/04/2024

REAMENAGEMENT D'UN BATIMENT POUR LA RELOCALISATION DU
CMP / CATTP DE VITRY LE FRANCOIS
11bis rue de la Pépinière à Vitry-le-François

ECH :

Maître de l'Ouvrage
Établissement Public de Santé Mentale de la Marne
1, Chemin de Bouy 
51 000 Châlons-en-Champagne                           

CCTP
LOT 05 - MENUISERIE INTERIEURE BOIS



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LOT 05 - MENUISERIE INTÉRIEURE BOIS 



CCTP MAITRE DE L’OUVRAGE   –  EPSMM 22017 
DCE Réaménagement d’un bâtiment pour la relocalisation du CMP/CATTP  

de Vitry-le-François 
10/04/2024 

 

LOT 05 RTR ARCHITECTES – BET LEICHT – BET GARNIER 2 / 11 
 

 

 

SOMMAIRE 
05.A – GÉNÉRALITÉS DE MENUISERIE INTÉRIEURE BOIS ..................................................................... 3 

05.A.01 - Documents de référence ............................................................................................................. 3 

05.A.02 - Plans et détails d’exécution ......................................................................................................... 3 

05.A.03 – Coordination ................................................................................................................................ 3 

05.A.04 – Echantillons ................................................................................................................................. 3 

05.A.05 - Obligation de l’entrepreneur du présent lot .................................................................................. 3 

05.A.06 - Protection des bois et métaux ..................................................................................................... 4 

05.A.07 - Percements et scellements .......................................................................................................... 4 

05.A.08 - Choix des matériaux .................................................................................................................... 4 

05.A.09 - Protection temporaire sur chantier ............................................................................................... 6 

05.A.10 - Organigramme et remise des clés ............................................................................................... 6 

05.A.11 – Impression .................................................................................................................................. 6 

05.A.12 - Pose des huisseries et bâtis ........................................................................................................ 6 

05.A.13 – Détalonnage des portes .............................................................................................................. 6 

05.B – TRAVAUX DE MENUISERIE INTÉRIEURE BOIS ............................................................................. 7 

05.B.01 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs ....................................................................... 7 

05.B.02 - Escaliers en bois exotique 1 quart tournant ................................................................................. 7 

05.B.03 – Huisseries métalliques des portes .............................................................................................. 8 

05.B.04 - Bloc-portes sans degré CF .......................................................................................................... 8 

05.B.05 - Portes à âme pleine CF ½ h ........................................................................................................ 9 

05.B.06 - Bloc-porte avec affaiblissement acoustique 53 dB ...................................................................... 9 

05.B.07 - Bloc porte acoustique ................................................................................................................ 10 

05.B.08 - Banque d’accueil ....................................................................................................................... 10 

05.B.09 - Plan de travail / support de vasque en stratifié .......................................................................... 10 

05.B.10 – Pare-douche ............................................................................................................................. 11 

05.B.11 – Serrure avec bouton moleté ...................................................................................................... 11 

05.B.12 - Reprise des éléments existants – PSE (Prestation Supplémentaire Eventuelle) ...................... 11 
 



CCTP MAITRE DE L’OUVRAGE   –  EPSMM 22017 
DCE Réaménagement d’un bâtiment pour la relocalisation du CMP/CATTP  

de Vitry-le-François 
10/04/2024 

 

LOT 05 RTR ARCHITECTES – BET LEICHT – BET GARNIER 3 / 11 
 

 

05.A – GÉNÉRALITÉS DE MENUISERIE INTÉRIEURE BOIS 
 

05.A.01 - Documents de référence 
Les prescriptions techniques à appliquer pour l’exécution des ouvrages de ce lot, tant en ce qui concerne la 
quantité des bois que leur mise en œuvre, seront celles portées aux réglementations et normes françaises 
en vigueur à la date de la soumission et en particulier aux: 
- CC DTU : 
n° 36.1 :  Menuiseries bois CSTB 1967 Décembre 1984 et additifs 
n° 39    :  Vitrerie - Miroiterie CSTB 2126 Février 1987 (norme homologuée NFP   
 78.201) 
n° 39.4 :  Miroiterie et vitrerie en verre épais (mars 1972) 
n° 58.1 : Plafond suspendu (NFP 68.203 CSTB Juillet/Août 1993) 
 
- Normes Françaises et européennes 
- les prescriptions techniques des fabricants des matériaux mis en œuvre 
- Avis Techniques et procès-verbaux d’essais  
 

05.A.02 - Plans et détails d’exécution 
L’Entrepreneur du présent lot soumettra impérativement, à l’Architecte et au Bureau de Contrôle et jusqu’à 
l’obtention écrite de leurs approbations, tous les plans et détails de chantier complémentaires à ceux qui lui 
sont fournis dans le dossier de consultation, ils seront accompagnés des justificatifs nécessaires à 
l’examen et à la compréhension des documents. 
 
A compter de la date de signature du marché, l’Entrepreneur prendra l’entière responsabilité de la solution 
technique retenue, avec obligation de résultat. 
 

05.A.03 – Coordination 

Dès notification de son marché, le prestataire du présent lot devra se mettre en rapport avec ceux des lots 
dont les ouvrages pourraient avoir des incidences sur ses propres travaux ou réciproquement. 
 
La mise au point en vue de l’établissement des plans de chantier traiteront particulièrement des liaisons 
entre ouvrages du présent lot et ceux des lots concernés 
 
L’entreprise du présent lot devra également coordonner les commandes auprès des fournisseurs de 
quincaillerie et serrure des autres corps d’état  pour un équipement uniforme de l’ensemble des portes 
intérieures et extérieures. 
 

05.A.04 – Echantillons 
L’Entrepreneur du présent lot présentera les échantillons ou documentations des différents matériaux 
prescrits dans le CCTP. 
 

05.A.05 - Obligation de l’entrepreneur du présent lot 
Les travaux consistent en la réalisation complète de tous les ouvrages de menuiseries intérieures et de 
vitrerie intérieure de l’ensemble de l’opération soit : 
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-  La fourniture  des produits manufacturés, des organes d’assemblages, ferrures et 
ferrages, éléments métalliques simples ou composés et tous matériaux entrant dans la composition des 
ouvrages, y compris les pièces spéciales et diverses nécessaires au montage 
-  Les traitements et protections spécifiques des parties métalliques utilisées. 
-  Le chargement, le transport et le déchargement à pied d’œuvre.  
-  Les manutentions et manœuvres pour l’assemblage, le montage et le réglage des 
ouvrages 
-  La fourniture et la mise en œuvre de tous les dispositifs de fixations. 
-  la fourniture et pose des calfeutrements et habillages divers. 
-  l’approvisionnement à chaque niveau et à proximité des huisseries ou bâtis devant être 
mise en œuvre par l’entreprise du lot de Doublages et Cloisons et du Gros-Oeuvre 
-  Les dispositifs nécessaires pour assurer la sécurité du personnel. 
-  La protection des ouvrages pendant la durée des travaux. 
-  Les révisions en fin de travaux ainsi que les mises en jeu nécessaires pour assurer le 
bon fonctionnement. 
-  Les nettoyages en cours et en fin de travaux, ainsi que l’enlèvement des gravois. 
 

05.A.06 - Protection des bois et métaux 
Traitement insecticide et suivant prescription du D.T.U. n° 36.1 et des documents techniques du C.T.B. - 
les bois utilisés devront subir un traitement insecticide fongicide. L’entrepreneur devra fournir un certificat 
de traitement insecticide et fongicide préventifs permanents sous label C.T.B. 
Attestations de traitement des bois conformément à la classe de risque biologique 2 de la norme NF B 50 
100, sont à fournir. 
 
Les ouvrages métalliques complémentaires à la réalisation des travaux et dus par le présent lot seront 
peints de façon automatique suivant les prescriptions de la Norme NF : A.35.511 et mis en œuvre suivant 
les prescriptions de la norme NF : A.35.512 avec une couche de protection antirouille du type VIGORPRIM 
de chez LA SEIGNEURIE ou équivalent, compatible avec les produits utilisés par le peintre y compris 
toutes retouches si nécessaire après mise en œuvre et réception avec le titulaire du lot Peinture. 
 

05.A.07 - Percements et scellements  
Toutes indications relatives à la préparation des réservations, scellements, feuillures, etc... seront fournies 
en temps voulu aux autres corps d’état. 
L’entreprise du présent lot doit le calage et le maintien de ses ouvrages et l’ensemble des scellements 
nécessaires à la fixation de ses ouvrages. 
Ceux-ci  ne seront exécutés qu’après approbation des plans de détails précisant le mode de fixation pour le 
bureau de contrôle. 
Les percements nécessaires aux fixations sur les maçonneries ou ouvrages béton sont à la charge de 
l’entreprise du présent lot. 
 

05.A.08 - Choix des matériaux  
Bois : 
Les menuiseries intérieures seront en sapin des Vosges, du Jura de l’Ain, 1er choix « menuiserie » 
répondant à la norme NF B 53.501 en Sipo, en Méranti, en provenance de la Côte d’Ivoire, sans aubier. 
Les panneaux contreplaqué seront en Okoumé qualité forte NF B - 50 004 à 006 
 
- huisserie ou bâti en bois exotique dur avec façon de calfeutrement et champlat de finition sur murs et 
cloisons, comprenant :  
- pattes de fixation adaptées aux ouvrages dans lesquels elles s’intègrent 
- barre d’écartement amovible 
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- trois paumelles minimum pour portes pleines et deux paumelles minimum pour portes alvéolaires 
- butées caoutchouc en fond de feuillure 
 
Performances : 
Joint périphérique sur vantaux et / ou huisseries compte tenu des performances acoustiques et de tenue 
au feu exigé. (fournir PV et Avis technique) 
 
Vantaux  : 
Les vantaux seront obligatoirement prépeints. 
Pour les portes posées entre deux ambiances différentes (chaud et froid) la mise en œuvre de vantaux 
stables selon la définition de la norme EN 79 CLIMAT II ou III 
 
Quincaillerie : 
Les articles de quincaillerie seront de bonne qualité et en parfait état de fonctionnement, et porteront le 
label S.N.F.Q. 
L’entrepreneur présentera à l’Architecte une gamme complète des éléments de quincaillerie, proposés. 
Après agrément, il pourra effectuer ses commandes aux fabricants, les échantillons  choisis resteront au 
bureau de chantier. 
Tous les articles qui ne seront pas jugés recevables ou non conformes aux modèles adoptés seront 
immédiatement déposés et remplacés; Si la dépose de ces articles nécessite la modification et même le 
remplacement des menuiseries, seul l’entrepreneur du présent corps d’état en supportera les 
conséquences. 
D’une manière générale, tous les articles de quincaillerie devront être proportionnés à la nature et à la 
fonction des éléments qu’ils fixent. 
 
Serrures :  
- serrures à mortaiser pour portes battantes ou coulissantes, type BRICARD ou équivalent, avec canon et 
clés non reproductibles, hors contrôle d'accès  
 
Barre anti-panique : 
- serrure à mortaiser et barre anti-panique 1 point pour porte PF – CF  
- crémone pompier 2 points avec serrure à clef pour porte PF - CF 
 
Ferme-portes : 
- ferme-porte hydraulique avec bras à glissière  série 339 sur portes CF – PF et série 3390 avec 
temporisation sur portes simple de chez BRICARD ou équivalent. La force sera adaptée en fonction de la 
dimension et du poids des vantaux 
 
Garniture  - quincaillerie : 
- garnitures de porte : les béquilles des portes hors contrôle d'accès devront être assorties à celles sur 
contrôle d'accès  
  
Signalisation : 
- toutes les portes CF seront repérées par une plaque de signalisation de couleur rouge « NE PAS 
ENCOMBRER » 
- toutes les portes des sanitaires sur circulations seront signalées par idéogrammes modèle NORMBAU ou 
équivalent 
 
Protection : 
- sans objet  
 
Oculus :  
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- oculus circulaire 350  mm en verre de sécurité conforme aux normes en vigueur, type de vitrage suivant 
CF et PF demandé 
 

05.A.09 - Protection temporaire sur chantier 
Ces protections de chantier sont imposées dans la prestation, tous les éléments endommagés seront 
remplacés aux frais de l’entreprise du présent lot qui reste seule responsable de ses ouvrages. Ces 
protections seront retirées soit à la réception, soit par le peintre suivant le cas. 
 

05.A.10 - Organigramme et remise des clés 
L’organigramme du bâtiment projeté sera de marque THIRARD TRANSIT2 existant de l’EPSMM. 
L’entrepreneur du présent lot établira avec le Maîtrise d’Ouvrage l’organigramme définitif et procédera à la 
commande des canons et clefs pour l’ensemble des corps d’état concernés ; à la réception il devra 
rassembler l’ensemble des clefs, y compris celles des autres corps d’état et les fournira au Maître 
d’Ouvrage sur anneaux porte-étiquettes soigneusement repérées. 
 
L’EPSMM fournira les numéros de cylindre à commander par l’entreprise. 3 clés par cylindre. 
 
Chaque entreprise concernée inclura dans son prix la fourniture et pose de ses propres cylindres et clés. 
Prévoir la pose de cylindres provisoires pendant l’exécution des travaux. 
 

05.A.11 – Impression 
En coordination avec l’Entrepreneur de peinture et pour la protection des bois brut il sera prévu une 
impression avant toute pose : cette impression sera faite par le peintre. 
 

05.A.12 - Pose des huisseries et bâtis 
La mise en œuvre des huisseries des blocs-portes à incorporer dans les cloisons sera due par le 
cloisonneur et dans les murs neufs par le présent lot.   
L’entrepreneur du présent lot devra l’approvisionnement sur le chantier en temps utile. 
L’identification des huisseries sera à la charge du présent lot conformément au présent document et au 
repérage sur les plans. 
Les scellements et calfeutrements au droit des ouvrages de gros-œuvre seront soigneusement réalisés à 
l’aide d’un mortier de scellement à retrait compensé, à haute performance type SIKAGROUT 212 de chez 
SIKA ou équivalent. 
 

05.A.13 – Détalonnage des portes 
L’entrepreneur du présent lot devra le détalonnage des portes pour la ventilation des locaux. 
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05.B – TRAVAUX DE MENUISERIE INTÉRIEURE BOIS 
 

05.B.01 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 
Frais consécutifs aux dispositions prises en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs 
conformément au Plan Général de Coordination (P.G.C.) établi par le coordonnateur désigné et joint au 
dossier de consultation des Entreprises. 
 

05.B.02 - Escaliers en bois exotique 1 quart tournant 
a) Dépose et évacuation des escaliers existants non réglementaires.  
b) Réalisation d'un escalier en bois exotique de type "IROKO", bois clair ou équivalent. Hauteur à monter : 

3,09 m environ  
c) Réalisation d'un escalier en bois exotique de type "IROKO", bois clair ou équivalent. Hauteur à monter : 

0,93 m environ  
 
Caractéristiques : 
• Nombre de marches : suivant réservation de la trémie, et du calcul suivant règle  
• Escalier à un quarts tournant avec marches balancées 
• La finition étant au lot "Peinture"  
 
Constitution :  
• Limons et marches entaillées de 35 mm d’épaisseur minimum avec nez de marche sans débord excessif 
• Contremarches de 15 mm d'épaisseur  
• Hauteur des marches inférieure à 18 cm • Giron des marches supérieur à 24 cm  
• Largeur des marches ≥ 0,90 m (1UP) à l’aplomb de la main courante Main en bois de même nature :  
• Main courante arrondie 60 x 46 mm  
• Écuyers métalliques, finition laquée suivant RAL du Maître d'œuvre 
 
L'ensemble sera composé :  
• Des volées d'escalier avec rampe formant garde-corps d’un seul coté de la volée  
• Un garde-corps horizontal sur trémie à l’étage au droit du vide avec lisse basse fixée au sol pour arrêt de 
revêtement de sol (uniquement pour l’escalier de hauteur à monter : 3,09m environ). 
• De la main courante sur murs, profil dito garde-corps fixation sur écuyers métalliques compris renforts 
dans mur, cloison et/ou sur doublage, avec continuité de la lisse à chaque changement d'angle  
• De la protection de l’escalier pendant la durée des travaux à la charge du présent lot.  
• Compris dépose et évacuation des protections de trémies d’escaliers à la charge du présent lot.  
 
Sujétions particulières :  
- Les appuis latéraux Ces appuis sont souvent rencontrés pour des escaliers d’angle (volée droite avec un 
angle). En présence de locaux de réception directement contigus à l’escalier, ces appuis latéraux doivent 
être supprimés et remplacés par des appuis inférieurs complémentaires. A cet effet, chaque angle rentrant 
ou saillant de l’escalier doit être muni d’un poteau en bois qui repose sur le système d’appui défini pour la 
dalle inférieure : un socle ou une chape renforcée. De plus, une bande antivibratile élastomère de 5 mm 
d'épaisseur doit être interposée sur la face extérieure du limon et le bord des marches contre tout refend 
séparatif en béton ou en maçonnerie, ou toute cloison légère maçonnée (carreaux de plâtre, brique 
plâtrière, etc.). Cette disposition est à mettre quelle que soit la forme de l’escalier.  
- L'Entrepreneur devra s'assurer dans sa mise en œuvre, des grincements à venir sur l'utilisation dans le 
temps de l'escalier, celui ci devra faire valider le montage auprès du Maître d'œuvre et du Maître de 
l'ouvrage. 
 
Localisation : Suivants plans.  
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05.B.03 – Huisseries métalliques des portes  
Fourniture d'huisseries métalliques constituées de : 
Ils seront réalisés en tôle de 150/100 d’épaisseur à recouvrement, profilées par pliage, assemblées par 
soudures ragréées pour rester invisibles. Protection anti-rouille à la charge du présent lot.  
 
Ils s’adapteront à l’épaisseur des murs ou des cloisons et comporteront tous les accessoires de fixation : 
équerres, pattes, etc...ainsi que l’empannage pour les serrures.  
 
Les paumelles seront au nombre de 3 pour les portes à un vantail ou 6 pour les portes à deux vantaux (4 
pour les portes de largeur supérieure à 930 mm).  
 
Ces huisseries et bâtis auront une traverse basse d’écartement en cornière de 25/25 mm soudée en 
feuillure, un chambranle aux deux parements de 30/17 mm et une feuillure recevant l’ouvrant de la porte. 
En feuillure, il sera fourni et posé par le présent lot (après peinture de finition du lot PEINTURE) les butoirs 
élastiques.  
 
Les portes pare-flamme, coupe-feu et isophoniques comporteront en feuillure une gorge périphérique 
destinée à recevoir les joints isophoniques et anti-fumée fournis et posés par le présent lot (après peinture 
de finition du lot PEINTURE).  
 
Les vides d’huisseries ou bâtis des portes isophoniques, pare-flamme et coupe-feu seront remplis à l’aide 
d’un matériau assurant la résistance au feu demandée. 
Ces éléments seront revêtus en usine d’une laque polyester, cuite au four à 180 degrés et apte à recevoir 
les ouvrages de finitions du lot PEINTURE.  
 
Pose : 
Tous les ouvrages intégrés aux murs et cloisons seront fournis par le présent lot et posés par le Lot 
Doublage Cloisons Plafonds.  
 
Localisation :  
L’ensemble des huisseries de bloc-portes intérieurs 
 

05.B.04 - Bloc-portes sans degré CF  
a) Vantail 83/204 
Fourniture et pose de bloc-porte 1 vantail 83/204 (passage libre) constitué de : 
- Huisserie : métallique définie ci-dessus 
- vantail à âme pleine de 40 mm  
- 3 paumelles minimum 
- serrure bec de cane à condamnation décondamnable depuis l’extérieur 
- béquille double sur rosaces 
- rosace de condamnation et décondamnation avec voyant 
- poignée complémentaire conformément à réglementation PMR facilement préhensible ou manoeuvrable 
en position debout ou assise  (selon localisation) 
- butée de porte murale de type Elior de chez Civic Industrie, ou équivalent. 
- idéogrammes 
- Ensemble à peindre 
 
b) Vantail 73/204 
Fourniture et pose de bloc-porte 1 vantail 83/204 (passage libre) constitué de : 
- Huisserie : métallique définie ci-dessus 
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- vantail à âme pleine de 40 mm  
- 3 paumelles minimum 
- serrure bec de cane à condamnation décondamnable depuis l’extérieur 
- béquille double sur rosaces 
- rosace de condamnation et décondamnation avec voyant 
- butée de porte murale de type Elior de chez Civic Industrie, ou équivalent. 
- idéogrammes 
- Ensemble à peindre 
 
Localisation :  
RDC : Secrétariat, Vestiaires, salles de bains, dégagement (SDB, local ménage), WC PMR, WC et douche. 
R+1 : WC PMR. 
 

05.B.05 - Portes à âme pleine CF ½ h 
- Fourniture et pose de bloc portes composés de : 
- Huisserie : métallique définie ci-dessus avec joints anti-fumées. 
- Ouvrant : isoplane à âme pleine, alaises bois dur périmètre, renforts ferrage. Ame coupe-feu ½ heure. 
- Type EKEM ou équivalent. 
- Ferrage par vantail : 4 paumelles de 150 mm en acier zingué et bichromate. 
- Coffre à mortaiser monopoint série 800 BRICARD ou équivalent avec pène dormant 1/2 tour axe à 50 

mm. 
- Cylindre à profil européen de sécurité sur organigramme. Têtière en acier peint. 
- Garnitures : béquilles et rosaces rondes type City Zen, finition Anodisé Argent, de chez ASSA ABLOY, ou 

techniquement équivalent. 
- Ferme-porte à frein hydraulique de chez BRICARD sur chaque vantail série 439 ou 339 en fonction du 

poids du vantail. 
- Afin de respecter la réglementation PMR des béquilles rallongées sont à prévoir en fonction de la 

localisation. 
- Butée de porte murale de type Elior de chez Civic Industrie, ou équivalent. 
- Dimensions : suivant plans, selon nomenclature. 
 
Localisation : Locaux à risques moyens (TGBT, VDI, Ménages, Rangements) et porte donnant sur les 
escaliers communs au R+1   
 

05.B.06 - Bloc-porte avec affaiblissement acoustique 53 dB 
Fourniture et pose bloc-porte constitué: 
- Huisserie : métallique définie ci-dessus avec joints anti-fumées et isophonique. 
- Ouvrant : isoplane pré peint, à âme pleine de 40 mm avec, pose à recouvrement, alaises bois dur 

périmètre, renforts ferrage. Ame pare-flamme 1/2 heure et acoustique 53 dB(A). 
- Ferrage par vantail : 4 paumelles de 150 mm en acier zingué et bichromate. 
- Coffre à mortaiser monopoint série 800 BRICARD ou équivalent avec pène dormant 1/2 tour axe à 50 

mm. 
- Cylindre à profil européen de sécurité. Têtière en acier peint. 
- Garnitures : béquilles et rosaces rondes type City Zen, finition Anodisé Argent, de chez ASSA ABLOY, ou 

techniquement équivalent. 
- Crémone pompier en applique à poignée tournante avec tringles, embouts et guides haut et bas, 

ensemble laqué sur vantail semi-fixe. 
- Afin de respecter la réglementation PMR des béquilles rallongées sont à prévoir en fonction de la 

localisation. 
- Butée de porte murale de type Elior de chez Civic Industrie, ou équivalent. 
- Dimensions : suivant plans.  
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a) Vantail 83/204 
Localisation : Portes à créer ou à remplacer des Salles d’activités, bureaux, Salle de soins, Tisanerie, 
Circulation (entre bureau 03 et secrétariat), Dégagement (sortie côté jardin clos), suivant plans de 
repérage. 
 
b) Vantail 93+47/204 
Localisation : Portes à remplacer de la salle d’activités 01 
 

05.B.07 - Bloc porte acoustique  
Fourniture et pose de bloc porte à 2 vantaux avec un indice d’affaiblissement (Rw + C) et caractéristiques, 
adaptées à la CTA prévue au lot ventilation.  
 
Etanchéité́ : Joint isophonique avec profil d'huisserie à gorge isophonique Seuil : Joint balai  
Dimensions (mm) : suivant plans. Ensemble bloc porte + quincaillerie : EI 30 minimum.  
 
Localisation : Placard CTA.  
 
 

05.B.08 - Banque d’accueil  
Réalisation d'une banque d'accueil en panneaux des Ets POLYREY ou techniquement équivalent, en 
remplacement de l’existant (Dépose et évacuation à la charge du présent lot), comprenant : 
- Plateau supérieur à 125 cm de hauteur en panneaux stratifiés de 40 mm, alaisé aux 2 faces posé sur 
montants  
- Plateau inférieur à 80 cm de hauteur en panneaux stratifiés de 22 mm, alaisé aux 2 faces posé sur 
montants compris aménagement d'un espace PMR  
- Montants latéraux et intermédiaires en panneaux mélaminés de 19 mm d'épaisseur, alaisés aux 2 faces  
- Plinthe basse en retrait, en panneaux mélaminés de 19 mm d'épaisseur  
- Habillage de façade en panneaux stratifiés de 19 mm  
- Rayonnages intermédiaires en panneaux mélaminés fixés entre montants  
 -Fixations, assemblage, découpes, etc ... 
 
L'entreprise devra toutes les sujétions nécessaires de mise en oeuvre conformément aux prescriptions 
techniques des fabricants, DTU et normes en vigueur.  
 
Dimensions : suivant plan de détail  
Coloris : Au choix de l'architecte 
 
Localisation : Acceuil du bâtiment, suivant les plans  

 

05.B.09 - Plan de travail / support de vasque en stratifié 
Fourniture et pose de plateau avec dosseret 10cm en stratifié post-formable avec découpe à la demande 
du plombier, posé sur pieds inox et adapté aux PMR. 
 
Localisation : Salles d’activités, aménagement salle de soins, local ménage, Tisanerie,  selon plans. 
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05.B.10 – Pare-douche 
Fourniture et pose d’un pare-douche en stratifié compacte de 10mm d’épaisseur avec patère, comprenant :  
- Cloisons séparatives en stratifié massif de 10 mm d’ép. antibactérien. 
- Visserie TORX en inox 316 L. 
- Toute sujétions de pièces spécifiques d’assemblage. 
- La cloison sera décollée du sol de 8 cm environ par des pièces spécifiques (patins en résine armée) 
- Fixation murale. 
- La couleur de la cloison sera définie ultérieurement par l’architecte suivant la palette stratifié compact du 

fabricant. 
- Dim. 1860 x 300 mm 
 
Localisation : Pare-douche installé en retour dans la douche. 
 

05.B.11 – Serrure avec bouton moleté 
Fourniture et pose de serrure avec bouton moleté, y-compris toutes sujétions nécessaires de mise en 
œuvre. 
 
Localisation : 2 serrures, sur la porte accès personnel du Club de Prévention et le portillon sur rue (hors 
zone chantier). 
 
 

05.B.12 - Reprise des éléments existants – PSE (Prestation Supplémentaire Eventuelle) 
Cette prestation supplémentaire doit être réalisée conformément aux modalités décrites dans le 
CCAP. 
 
Bardage bois du R+1 
- Dépose des éléments de bardage endommagés. 
- enlèvement des déblais à la déchetterie de classe adaptée  
- Contrôle des ossatures, lames et panneaux, fixations, équerre, accessoires, bavette et tôle aluminium 

d'entourage de baie, compris couvertine d'acrotère et de tête de mur. 
- Reprise des parties dégradées, avec un bardage de même nature que l’existant.  
 
Localisation : sur l’ensemble des façades du bâtiment  


